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NOTE VERRALE DATEE DU 26 NOVRMRRE 1991, ADRESSEE AU SECRETAfRE GENERAL 
PAR LA MISSXON PEEMANENTE DR L'UKRAfNE AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

La Mission permanente de 1'Ukraine aup& de l'orqanisation des 
Nations Unies prisente ses complfments au Secrdtaire g&n&al de 1'0rganisation 
et a l'honneur de lui demander de bien vouloir faire distribuer au.% Etats 
Membres, comme document du Conseil de &curiti, Oe texte de la note da&e du 
14 novembre 1991 que lo Ministere des affaires &rang&es de l'tlkraine a 
adres&e & l'ambassade de la Rdpublique fddirative socialiste de Yougoslavie i 
Moscou* . ':.?I 
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Note verb&e dam du 14 

, . 
nave mbre 1991. adrwee a 

. . . 
ssade de Youaoslavae a MQSCOU nar le &Q,D.&~~ .C Q u 

1 
des affaues &ran&res de 1’Ukrajgg 

Lo Ministere des affaires &rang&es de 1’Ukraine pr6sente ses 
compliments & l’ambassade de la Ripublique fGd6rative socialiste de 
Yougoslavie B Moscou et a l’honneur de lui faire part de ce qui su.?t. 

D’aprirs des informations emanant de la compagnie de navigation du Danube 
sovi&tique, qui ressortit B la juridiction de l’llkraine, le 14 novembre 1991, 
& 10 hew-es, le remorqueur “Vorochilovgrad” appartenant & cette compagnie 
faisait route vers des ports autrichiens en remorquaat un convoi de chalands. 
En traversant le port de Vukovar (Yougoslavie), il a essuyb un tir 
d’artillerie. Un obus est tomb& directement sur le kiosque de timonerie, ce 
qui a cause des dornmages importants au navire. Le second, Nicolai’ fvanovitch 
Deli, lieutenant, a 6th ta&t le 48 second, Boris Aleksexevitch Makarov, et 
deux matelots ont 6t6 bless&s. B. A. Makarov est d&&d& quelques heures plus 
tsrd. 

Le Ministhe deo affaires 6trang&es de l’llkraine &l&e une protestation 
itnergique au sujet de cet incident et exige quo la partie yougoslave prenne 
toutes les -dispositions voulues pour preter assistance aux victimes, 
determiner les causes de l’incident et s’acquitter pleinement des obligations 
de garantir la libert6 de la navigation, conformGment ir la Convention relative 
au regime de la navigation sur le Danube, signee h Belgrade en 1948. 
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